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Résumé 
L’accès aux écoles secondaires privées à Gagnoa reste marqué par de profondes inégalités 

socio-économiques. Bien que l’offre éducative privée soit en forte expansion pour répondre 

à la demande scolaire, elle demeure peu accessible pour une grande partie de la population 

aux revenus modestes. Ce travail vise ainsi à analyser la relation entre l’offre éducative et 

l’accessibilité économique des ménages à l’enseignement secondaire privé dans la ville de 

Gagnoa. La méthodologie de recherche repose sur la recherche documentaire, l’entretien et 

l’enquête par questionnaire adressée à 378 chefs de ménages déterminés à partir de la 

technique d’échantillonnage par quotas. Les résultats relèvent un foisonnement 

d’établissements secondaires privés avec un total de 41 offrant une couverture spatiale 

équilibrée en termes d’écoles secondaires privées. L’étude a aussi montré que 43% des 

parents des élèves du secondaire privé ont des revenus mensuels en dessous du SMIG ivoirien 

fixé à 75 000 FCFA ce qui influencent le niveau d’accessibilité de leurs progénitures aux 

établissements privés. L’étude a enfin révélé que, les coûts élevés des frais d’inscription dans 

l’enseignement secondaire privé, représente une contrainte pour de nombreux parents 

d’élèves, car 75% des parents d’élèves enquêtés éprouvent des difficultés à payer les frais de 

scolarité de leurs enfants.  

Mots clés : Offre éducative privée, enseignement secondaire, Gagnoa, Côte d’Ivoire 
 

Abstract 
Access to private secondary schools in Gagnoa remains marked by profound socio-economic 

inequalities. Although private education provision is expanding rapidly to meet demand 

, it remains inaccessible to a large proportion of the population on modest incomes. The aim 

of this study is to analyse the relationship between educational provision and household 

affordability of private secondary education in the town of Gagnoa. The research 

methodology is based on documentary research, interviews and a questionnaire survey sent 

to 378 heads of household determined using the quota sampling technique. The results show 

that there is an abundance of private secondary schools, with a total of 41 offering balanced 

coverage in terms of private secondary schools. The study also showed that 43% of the 

parents of private secondary school pupils have monthly incomes below the Ivorian 

minimum wage, set at 75,000 FCFA what influence the level of accessibility of their 

offspring to private establishments. Lastly, the study revealed that the high cost of enrolment 

fees in private secondary education represents a constraint for many parents of pupils, as 75% 

of the parents of pupils surveyed have difficulty paying their children's school fees. 

Key words: Private educational provision, secondary education, Gagnoa, Côte d’Ivoire. 
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mailto:amoinprisca84@gmail.com
mailto:atsécalvinyapi@gmail.com


Offre éducative privée…                N’Guessan S. BOHOUSSOU; Amoin P. KOFFI & Atsé C. YAPI 

 
Le Journal des Sciences Sociales N°29 – Juin  2025                            ISSN 2073-9303 Page 241 
 

Introduction 
L’éducation est universellement considérée comme l’un des leviers de tout développement. 

Raison pour laquelle, l’éducation représente une préoccupation pour tous les dirigeants du 

monde.  

En Afrique comme partout ailleurs, tous aspirent à un accès équitable et inclusif à l’éducation. 

C’est pourquoi, au sommet sur le développement durable tenu le 25 septembre 2015, les États 

membres de l’Organisation des Nations Unies (ONU), dont la Côte d’Ivoire, ont adopté un 

nouveau programme comportant 17 objectifs au nombre desquels figure celui relatif à 

l’éducation (D. C. Traoré, 2018, p. 8). Dans le domaine éducatif, l’objectif visé par (l’ODD) 

est d’assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité et promouvoir 

les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie UNICEF (2014, p. 7). L’éducation est 

donc devenue un droit à la fois fondamental et vital pour le développement économique, 

social et culturel de toutes les sociétés.  

En Côte d’Ivoire, la forte croissance spatiale et démographique des villes représente un défi 

majeur en termes d’éducation. En effet, le pays est passé d’un taux d’urbanisation de 42,5% 

en 1998 à 52,5% en 2021 soit une hausse de 10 points de pourcentage entre ces deux dates 

(ANStat 2021, p. 33). Dans ces conditions, la planification devient difficile surtout dans le 

domaine éducatif. 

Gagnoa, ville située au centre-ouest de la Côte d’Ivoire connaît depuis l’indépendance du 

pays en 1960, une forte croissance urbaine. La population est passée de 107 124 habitants en 

1998 à 212 489 habitants en 2021 (ANStat, 2021, p.34). Cette forte croissance 

démographique composée majoritairement de jeunes augmente les besoins en éducation que 

les établissements publics n’arrivent pas à satisfaire. Pour accroître les offres en 

infrastructures éducatives, de nombreux établissements secondaires privés sont créés pour 

résorber le déficit. Ainsi, dans la ville de Gagnoa, le secteur de l’enseignement secondaire 

privé assure la scolarisation de 21 539 élèves, soit 62% des élèves du secondaire (DRENA, 

2024). Toutefois, la multiplicité des établissements secondaires privés ne garantit pas une 

accessibilité équitable pour tous les ménages, surtout ceux à faibles revenus. Des disparités 

persistent dans l’accès effectif à cet ordre d’enseignement en raison des conditions 

économiques des ménages. De nombreux parents d’élèves de la ville de Gagnoa peinent à 

inscrire leurs progénitures dans les établissements secondaires privés à cause des frais de 

scolarité jugés trop élevés.  

Pourtant, des efforts ont été déployés par l’État dans le secteur éducatif pour assurer un accès 

inclusif et accessible à l’éducation. Pour ce faire, l’État a supprimé les frais de COGES depuis 

la rentrée scolaire 2021-2022 (DRENA, 2024). Le conseil régional de la Région du Goh de 

son côté, offre à la demande, des subventions de prise en charge aux élèves du secondaire 

privé ayant des parents démunis. De 2021 à 2023, ce sont 1 987 élèves des établissements 

secondaires privés de Gagnoa qui ont bénéficié de bons de prise en charge d’une valeur de 

130 220 000 FCFA (Chef de Service Planification du Conseil Régional du Goh, 2024).  

Malgré les efforts consentis par l’État et les élus locaux pour soulager financièrement les 

parents d’élèves, ceux-ci éprouvent toujours des difficultés à scolariser leurs enfants dans les 

établissements secondaires privés. Ainsi, le problème soulevé par ce sujet est l’inaccessibilité 

économique à l’enseignement secondaire privé à Gagnoa. De ce problème découle la 

question centrale, comment l’offre éducative privée disponible dans la ville de Gagnoa 

répond-elle aux contraintes économiques des ménages pour un accès effectif à 

l’enseignement secondaire ? L’objectif visé est d’analyser la relation entre l’offre éducative 

privée et l’accessibilité économique des ménages à l’enseignement secondaire dans la ville 

de Gagnoa. Pour atteindre cet objectif, l’étude de façon spécifique vise d’abord, à identifier 

les composantes et la répartition spatiale de l’offre éducative privée de la ville de Gagnoa, 

ensuite, à examiner les conditions économiques des ménages et leurs stratégies d’accès à 

l’enseignement secondaire privé. Enfin, à évaluer les principaux obstacles économiques à 

l’accès des élèves à l’enseignement secondaire privé.  
 

1. Outils et méthodes 

1.1. Présentation de l’espace d’étude 
Gagnoa, Chef-lieu de la Région du Gôh est une ville située au centre-ouest de la Côte 

d’Ivoire, entre le 6°07’54’’ de latitude nord et 5°57’02’’ de longitude ouest. La ville se situe 
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à environ 288 km de la capitale économique Abidjan et à 139 km de Yamoussoukro, la 

capitale politique (Carte 1). 

 
Carte 1 : Localisation de la ville de Gagnoa 

Source : INS, 2021                    Réalisation : A.P. KOFFI, 2024 
 

La ville de Gagnoa est limitée au sud par la ville de Lakota, au nord par la ville d’Oumé et à 

l’ouest par la ville de Soubré. Sa position géographique exerce un fort pouvoir d’attraction 

sur les populations des localités environnantes. Son statut de chef-lieu de région et de district 

lui permet d’assurer un rôle majeur dans le processus de décentralisation en Côte d’Ivoire. 

1.2. Méthodes  
 La collecte de données pour s’est faite en deux phases. Il s’agit de la recherche documentaire 

pour la collecte des données secondaires et l’enquête de terrain pour la collecte des données 

primaires. 

La recherche documentaire a consisté à la lecture de divers ouvrages scientifiques (articles, 

mémoires, thèses, rapports) se rapportant à l’accessibilité aux établissements scolaires. Ces 

écrits ont permis de structurer la réflexion sur le problème de l’inaccessibilité économique à 

l’enseignement secondaire privé à Gagnoa. Pour la phase de l’enquête de terrain, des guides 

d’entretiens ont été adressé au Directeur Régional du Ministère de Éducation National et de 

l’Alphabétisation (DRENA), ainsi qu’à cinq chefs d’établissements secondaires privés.  

Pour le questionnaire, nous nous sommes appuyés sur les données de l’ANStat, 2021 relatives 

à la répartition de la population par quartier et ménages de la ville de Gagnoa, car notre 

population cible est les ménages ayant répondu avoir au moins un élève dans les 

établissements secondaires privés. La ville de Gagnoa compte au total 43 352 ménages 

(ANStat, 2021) représentant notre population mère. N’ayant pas le temps matériel et les 

moyens financiers qu’exige une étude exhaustive, nous avons décidé de mener l’enquête sur 

échantillon représentatif de 24 269 ménages répartis dans huit (08) quartiers. La technique 

d’échantillonnage par choix raisonné a été utilisée pour selectionner les quartiers selon des 

critères précis. Ce sont : la situation géographique du quartier (couronne centrale, 

péricentrale et périphérique), le volume de la population à travers les ménages, le niveau de 

revenu des ménages des quartiers (faible, moyen, élevé) et la présence d’un établissement 
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secondaire privé. Pour déterminer la taille de l’échantillon à enquêter, nous nous sommes 

appuyés sur la formule de A. EL MARHOUM (2019, p.11): 

n =
𝑍2 (𝑃𝑄)𝑁

[𝑒2(N − 1) + Z²(PQ)]
 

n= Taille de l’échantillon 

N= Taille de la population cible. Pour la présente étude, N est estimé à 24 269. 

Z= Coefficient de marge (déterminé à partir du seuil de confiance) ; 

e= Marge d’erreur ; 

P= Proportion de ménage supposé avoir les caractères recherchés. Cette proportion varie 

entre 0,05 et 1 est une probabilité d’occurrence d’un évènement. Dans le cas où l’on ne 

dispose d’aucune valeur de cette proportion, celle-ci est fixée à 50% (0,5) ; Q= 1-P 

Application de la formule 

n =
(1,96)²(0,5 ∗ 0,5)(24269)

((0,05)2(24269 − 1) + (1,96)²(0,5 ∗ 0,5))
 

n = 378 ménages 

Ayant obtenu l’échantillon qui est de 378 ménages, nous avons par la suite, appliqué la 

technique d’échantillonnage par quotas afin de respecter les différentes proportions de la 

population (Tableau 1). 

Tableau 1 : Répartition du nombre de ménages enquêtés par quartier 

Quartier à enquêtés Nombre total de ménages 

par quartiers enquêtés 

Nombre de chefs de 

ménages enquêtés 

Dar es Salam 9091 141 

Dioulabougou 7382 115 

Soleil 2351 37 

Zapata 2058 32 

Babré 1498 23 

Libréville 785 12 

Millionnaire 749 12 

Camp fonctionnaire 355 6 

Total 24 269  378 
Source : ANStat, 2021 

 

1.3. Traitement des données 
 Les informations recueillies ont été organisées et traitées sous forme de texte, d’analyse 

statistique et de cartographie. 

Les textes ont été saisis dans le logiciel Microsoft Word 2013. Le traitement statistique des 

données quantitatives obtenues sur le terrain a été fait à l’aide des logiciels Excel et SPSS. 

Le logiciel Microsoft Excel version 2013 a permis la réalisation des tableaux, des courbes 

d’évolution. Le traitement cartographique s’est fait avec les logiciels, Arcgis 10.3 et Qgis 

3.20.  

 

2. Résultats 

2.1. État des lieux de l’offre éducative privée dans la ville de Gagnoa 
2.1.1. Gagnoa, une ville à forte concentration d’établissements secondaires privés  

La ville de Gagnoa compte au total 41 établissements secondaires privés répartis dans 

presque tous les quartiers. Le tableau 2 qui suit présente la répartition des établissements 

secondaire par quartiers selon leurs typologies.  
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Tableau 2 : Répartition des établissements secondaires privés par quartiers de la ville 

de Gagnoa 

N° Quartier Nombre d’établissement par 

typologie 

Effectif total 

Privés laïcs Privés confessionnels  

1 Babre 2 - 2 

2 Saint George 1 - 1 

3 Barouhio 3 - 3 

4 Camp Fonctionnaire 2 - 2 

5 Dar es Salam 1 1 2 

6 Delbo 2 4 - 4 

7 Dianka 2 - 2 

8 Dioulabougou 6 2 8 

9 Commerce 3 1 4 

10 Garahio 3 - 3 

11 Nerayville 1 - 1 

12 Libreville - 1 1 

13 Millionnaire 2 - 2 

14 Soleil 4 - 4 

15 Sogephia 1 - 1 

16 Zapata 1 - 1 

 TOTAL 36 05 41 

 Source : DRENA GAGNOA, 2024 

 

Le tableau 2 est une liste exhaustive des établissements secondaires privés de la ville de 

Gagnoa. Cette liste présente le nombre d’établissements secondaires privés par quartier, selon 

le statut juridique (Laïc ou confessionnel). Ce sont au total, 41 établissements qui sont repartis 

dans la ville. Il ressort du tableau que les établissements secondaires privés laïcs avec un 

effectif de 36 dominent contre 5 confessionnels. La création des écoles secondaires privées 

à Gagnoa débute timidement juste après l’accession de la Côte d’Ivoire à l’indépendance en 

1960. L’ouverture du Collège Catholique Saint Jean en 1962 donne le ton.  Il s’en suit, 

l’ouverture en 1964, du Collège Enfant Jésus et en 1981 du Collège Catholique Roger 

Duquesne. Ce n’est qu’à partir de 2002, que la ville de Gagnoa connait une floraison 

d’établissements secondaires privés. Aujourd’hui, chaque quartier de la ville abrite au moins 

une école secondaire privée. En 2024, ces établissements comptaient 525 classes 

pédagogiques, 580 salles physiques et 88 laboratoires et 21 539 élèves, soit 62% des élèves 

du secondaire de la ville (DRENA, 2024). 
 

2.1.2. Une couverture territoriale équilibrée en établissements secondaires privés 

à Gagnoa 
L’offre en établissements scolaires secondaires privés dans la ville de Gagnoa est 

satisfaisante comme le présente la carte scolaire du secondaire privé de la ville (Carte 2).  
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Sources : INS  2021 ; DRENA 2024                                      réalisation : A.P. KOFFI, 2024 

Carte 2 : Distribution spatiale des établissements secondaires privés à Gagnoa 
 

La carte 2 présente la distribution spatiale des établissements scolaires secondaires privés 

dans la ville de Gagnoa. Ce sont 41 établissements secondaires privés sont répartis dans les 

quartiers de la ville. Ils offrent à la ville une couverture homogène en école secondaire. Le 

quartier Dioulabougou compte le plus d’écoles secondaires privées avec un total de 8 

établissements. Cette situation pourrait s’expliquer par la forte concentration humaine, car ce 

quartier regroupe 7382 ménages.  Il est suivi des quartiers Delbo 2, commerce et Soleil, qui 

disposent chacun 4 établissements. La position des deux derniers quartiers cités situés dans 

la couronne centrale pourrait expliquer la présence de ces établissements. Il ressort de cette 

distribution que, les quartiers à forte démographie abritent plus d’établissements secondaires 

privés. Par contre, ceux à faible démographie tels que SOGEFIHA, Millionnaire, Nerayville 

et Saint George sont moins desservis en écoles secondaires privées. La démographie est donc 

un facteur principal dans la mise en place des établissements secondaires privés. La photo 

qui suit présente le Collège Moderne Zady situé au quartier Soleil (Photo 1). 

 
Photo 1 : Collège moderne Zady Gagnoa 

Prise de vue : A P. KOFFI, Mars 2024 

Lat : 6.12719° ;  Long : -5.9296° 
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La photo 1 présente le collège moderne Zady de Gagnoa. Cet établissement privé situé au 

quartier soleil, figure parmi les premières écoles privées de la ville. Ouvert en 1984, le collège 

Zady comptait durant l’année scolaire 2023-2024, 712 élèves composés d’affectés et de non 

affectés. 
 

2.1.3 Diverses raisons à la base du choix des établissements privés  
Les parents des élèves du secondaire privé évoquent diverses raisons qui motivent leur choix 

pour les établissements privés. Ces raisons sont présentées par la figure 1. 

 
Figure 1 : Raisons du choix des écoles secondaires privés par les parents à Gagnoa 

Source : Nos enquêtes Mars 2024 
 

La figure 1 relève deux raisons principales qui motivent le choix des parents pour les 

établissements secondaires privés. La proximité de l’école et la qualité de l’encadrement sont 

les raisons qui sous-tendent le choix des parents pour les écoles secondaires privées. En effet, 

75% estiment que la proximité est la raison qui justifie leur choix, contre 25% pour qui le 

choix se justifie par la qualité de l’encadrement dans ces écoles. Pour de nombreux parents à 

Gagnoa, la proximité de l’école avec le domicile est un facteur qui contribue à la réussite 

scolaire. De plus, le niveau d’encadrement des élèves dans les établissements secondaires 

privés est meilleur qu’au public, car les effectifs dans les salles de classe respectent les 

normes.  
 

2.2. Conditions financières des chefs de ménages, une contrainte dans 

l’accès à l’enseignement privé 
2.2.1 Des parents d’élèves au profil professionnel varié  

Les parents d’élèves du secondaire privé ont des profils professionnels divers. Les 

différentes catégories socioprofessionnelles des parents des élèves du privé sont présentées 

par la figure1. 
 

 
Figure 2 : Répartition des parents d’élèves par statut professionnel 

Source : Nos enquêtes, Mars 2024 
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La figure 1 révèle que les chefs de ménages, parents d’élèves au secondaire ont différents 

statuts professionnels. En termes de proportion, 20% sont des artisans, 25% sont des 

commerçants, 17% sont respectivement fonctionnaires et employés au privé, 13% sont 

ménagères et 8% sont des retraités. Dans l’ensemble, le profil professionnel des parents est 

dominé par l’exercice de petits métiers. Les profils professionnels ainsi dévoilés, l’analyse 

des revenus mensuels s’impose pour évaluer le niveau d’accessibilité économique de ces 

familles aux écoles secondaires privées. 
 

2.2.2 Des parents d’élèves aux revenus mensuels en dessous du SMIG  
Le revenu mensuel des parents est un indicateur qui impact le niveau d’accessibilité 

économique aux des établissements scolaires secondaires par les familles.  Les revenus 

mensuels des parents d’élèves du privé sont présentés par la (Figure 2).   

 
Figure 3 : Revenu mensuel des parents d’élèves du privé 

Source : Nos enquêtes, Mars, 2024 
 

La figure 2 présente les revenus mensuels des parents des élèves du secondaire privé à 

Gagnoa. Il ressort que 43,3% des parents ont des revenus mensuels inferieurs au SMIG 

ivoirien de 75 000 FCFA. Les parents ayant un revenu mensuel compris entre 75 000 et 150 

000 FCFA représentent 26,6%, 10,7% gagnent 150 000 FCFA à 300 000 FCFA et 19,3%, 

perçoivent 300 000 FCFA et plus. La situation financière des chefs de ménage est peu 

reluisante. La faiblesse des revenus s’explique, selon les enquêtés, par exercice de petits 

métiers comme l’artisanat, la ferronnerie, la maçonnerie, la plomberie où la pratique 

d’activités commerciales à revenus modeste.  

2.3. De nombreux obstacles économiques dans l’accès aux écoles 

secondaires privées 
2.3.1. Des frais de scolarité variés et relativement élevés 
Dans la ville de Gagnoa, les établissements secondaires privés n’affichent pas tous les mêmes 

frais d’inscription. Les écoles privées confessionnelles catholiques affichent généralement 

des frais d’inscriptions supérieurs à ceux des établissements secondaires privés laïcs. Les 

différents coûts de scolarités des établissements secondaires privés confessionnels et laïcs 

sont présentés dans le tableau 3 ci-après.  

Tableau 3 :   Coûts de scolarité dans les écoles secondaires privées de Gagnoa selon le 

statut confessionnel, le statut et le niveau de l’élève 
STATUT 

ÉLÈVE  

COÛTS DE SCOLARITÉ (FCFA) 

Écoles privées laïcs Écoles privées 

confessionnelles 

catholiques 

Écoles privées 

confessionnelles islamiques 

1er cycle 2nd cycle  1er cycle 2nd cycle  1er cycle 2nd cycle  

Affecté 35 000 à  

 57 000  

60 000 à  

70 000  

77 000 à 

 132 000 

98 000 à 

 150 000 

37 000 44 000 

Non 

affecté  

75 000 à 

 120 000  

150 000 à  

180 000  

180 000 à 

 200 000 

250 000 à 

 308 000 

92 000 à  

102 000 

107 000 à 

 117000 

Sources : DRENA 2024, Nos enquêtes de terrain 2024 
 

 

Le tableau 3 présente les coûts de scolarité dans les établissements secondaires privés par 

statut confessionnel de l’école et par statut et niveau de l’élève. L’analyse du tableau montre 
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que les écoles confessionnelles catholiques affichent des coûts de scolarité plus élevé que les 

autres. Dans les 3 écoles secondaires Catholiques de Gagnoa, le coût de la scolarité pour les 

élèves affectés au 1er cycle est de 77 000 FCFA au Collège Catholique Roger Duquesne, 80 

000 FCFA au Collège Enfant Jésus et de 132 000 FCFA au Collège Saint Jean. Quant aux 

élèves non affectés, la scolarité au 1er cycle est de 180 000 FCFA au CCRD, de 160 000 

FCFA au Collège Enfant Jésus et de 200 000 FCFA au Collège Saint Jean.  

Au 2nd cycle, les affectés payent 98 000 FCFA au CCRD, 120 000 FCFA à Enfant Jésus et 

150 000 FCFA au collège Saint-Jean. Le frais d’écolage des non affectés est de 250 000 

FCFA au CCRD, 270 000 FCFA au collège Enfant Jésus et de 308 000 FCFA au collège 

Saint-Jean. Cependant, parmi les établissements catholiques, le plus cher reste le Collège 

Saint-Jean, considéré comme une école d’excellence au regard de ses performances 

enregistrées aux examens. 

Les établissements privés laïcs présentent des frais d’inscription moins élevés que ceux des 

écoles confessionnelles catholiques. Ces frais sont compris entre 35 000 FCFA et 180 000 

FCFA selon le cycle et le statut de l’élève. Ainsi, au 1er cycle, les élèves affectés dans les 

établissements secondaires laïcs payent entre 35 000 et 57 000 FCFA comme frais 

d’inscription. Par contre, les élèves non affectés du même cycle s’acquittent d’un montant 

variant entre 75 000 et120 000 pour s’inscrire. Au 2nd cycle, les élèves affectés payent entre 

60 000 à 70 000 FCFA comme frais d’inscription. Les élèves non affectés du 2nd cycle payent 

entre 150 000 FCFA à 180 000 FCFA.  

Les écoles confessionnelles islamiques affichent aussi des coûts d’inscription relativement 

élevés. Les 2 établissements, le Collège El Itratou Tahira et le Collège Cissé Kamourou 

affichent des frais d’inscription différents d’un cycle à autre. Ces frais sont affichés selon le 

statut et le cycle de l’élève. Ainsi, les élèves affectés au premier cycle payent 37 000 FCFA 

alors que ceux du 2nd cycle payent 44 000 FCFA comme frais d’inscription.  Les élèves non 

affectés des 2 cycles, ont des frais d’inscription différents. Au 1er cycle, les non affectés 

s’acquittent d’un montant compris entre 92 000 FCFA et 102 000 FCFA. Au 2nd cycle, le 

coût de l’inscription est de 107 000 FCFA Collège El Itratou Tahira et de 117000 FCFA au 

Collège Cissé Kamourou. 

Les frais d’inscription affichés par les écoles secondaires privées de la ville de Gagnoa sont 

élevés et ne favorisent pas un accès inclusif à l’éducation surtout pour les élèves non affectés.  
 

2.3.2. Coût de scolarité élevé au secondaire privé, facteur d’exclusion des ménages 

aux revenus modestes 
Pour de nombreuses familles, les frais d’inscription dans l’enseignement secondaire privé 

représentent un obstacle dans l’accès à ces écoles. Ce fait met en difficulté de nombreuses 

familles qui peinent à payer correctement la scolarité de leurs enfants. La possibilité pour les 

chefs de ménage à accéder aux établissements secondaires privés est présentée par la figure 

3. 

 
Figure 3 : Possibilité d’accessibilité économique aux écoles secondaires privées à Gagnoa 

Source : Nos enquêtes, Mars 2024 
 

L’analyse de la figure 3 révèle que 75% des parents éprouvent des difficultés à payer les frais 

d’inscription de leurs enfants contre 25% qui estiment n’avoir aucune difficulté à payer. Ces 

proportions traduisent les impacts négatifs des coûts élevés des frais d’inscription sur les 

ménages. Cependant, la proximité de ces établissements d’avec les domiciles pousse ces 

familles à faire le choix de ces écoles en dépit des contraintes financières qu’ils représentent.  
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2.3.3. Coûts élevés des scolarités à l’origine des cas d’abandon des études. 
Les coûts élevés des inscriptions ont inéluctablement des conséquences sur la scolarisation 

de nombreux élèves comme le présente la figure 4. 

 
 

Figure 4 : Nombre de cas d’abandon scolaire pour non payement de scolarité 

Source : Nos enquêtes, 2024 
 

La figure 4 informe sur le nombre d’abondons scolaire dans 5 établissements de 

l’enseignement secondaire privé à Gagnoa. Il ressort que de nombreux élèves sont victimes 

des frais d’inscription trop élevés. Sur les 5 établissements choisis, le collège Siriki Koné 

présente le plus grand nombre de cas d’abandon scolaire pour des raisons financières avec 

17 cas en 2024. Pour la même année, le collège moderne Zady présente 15 cas d’abandon, 

suivi du collège Islamique Cissé Kambourou avec 10 cas, 9 cas pour le Collège Assoho et 5 

cas pour Collège Catholique Roger Duquesne. Les cas d’abandon pour scolarité impayée 

s’observent dans toutes les écoles secondaires privées de Gagnoa. Tous les élèves qui 

abandonnent pour scolarité impayée sont tous de familles à revenu modeste.  

 

3. Discussion  

L’état des lieux de l’offre éducative privée à Gagnoa, a révélé que la ville concentre 41 

établissements secondaires privés répartis dans presque tous les quartiers de la ville. Ce 

nombre important d’école offre une couverture spatiale équilibrée des établissements 

secondaires privés. Le déficit de l’offre public en établissements secondaires est l’une des 

raisons du développement des établissements secondaires privés. La situation est similaire au 

Kenya, où de nombreuses villes connaissent une forte concentration d’établissements 

secondaires privés.  La prolifération de ce type d’établissement répond à l’insuffisance de 

plus en plus accrue dans l’enseignement secondaire public (H. Charton, 2006, p. 8).  De 

même, la ville de Daloa fait face à une croissance exponentielle d’établissements secondaires 

privés. Le secteur privé reste majoritaire dans l’enseignement secondaire avec 79 

établissements contre 10 pour le public (source ??). L’inégalité dans la distribution spatiale 

des établissements scolaires secondaires publics, malgré le nombre croissant des élèves est 

l’une des raisons principales (F. Dagnogo et al, 2022, p. 95).  Ainsi, dans toutes les villes 

ivoiriennes, on assiste à une croissance de l’offre scolaire secondaire privée qui représente 

77,5% des écoles contre 22,5% pour le public en 2021(Ministère de l’Éducation Nationale et 

de l’Alphabétisation, 2021, p.76). 

L’étude a aussi montré que la situation professionnelle et les revenus mensuels des parents 

des élèves du secondaire privé sont des facteurs qui influencent le niveau d’accessibilité aux 

établissements privés. En effet, plus de 43% des parents de ces élèves gagne un revenu 

mensuel en dessous du SMIG ivoirien. Or, les frais d’inscription affichés sont exorbitants, 

atteignant 308 000FCFA dans certains établissements. Dans ces conditions, beaucoup de 

parents peinent à payer correctement les frais d’inscription de leurs enfants inscrits dans ces 

écoles. Toutefois, les écoles secondaires privées n’affichent par toutes, les mêmes coûts pour 

les frais d’inscription. Les privés laïcs sont plus accessibles économiquement que les privés 

confessionnels. Cette situation rejoint celle vécue dans la capitale économique ivoirienne, 

Abidjan. Dans cette métropole, le caractère dispendieux des frais d’inscription représente une 

difficulté majeure pour énormément de familles.  66% des parents de l’enseignement 

secondaire privé estiment avoir fait défaut de payement de scolarité par manque de moyen 
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financier (A. Dahou, 2023, p. 10). De même, à Conakry, les frais d’inscription élevés dans 

les écoles secondaires privées mettent en difficulté plusieurs parents d’élèves (O. Diaz et al, 

2010, p. 3). 

L’étude a enfin révélé que, les coûts élevés des frais d’inscription dans l’enseignement 

secondaire privé, représente une contrainte pour de nombreux parents d’élèves.  Seulement 

25% affirme n’avoir aucune difficulté financière à payer l’inscription de son enfant. Alors 

que 75% des parents enquêtés estiment qu’en raison des frais d’inscription élevés, les écoles 

secondaires privées leurs sont inaccessibles. Cette situation d’inaccessibilité économique 

déclarée est à la base des abandons scolaires observés dans ces établissements. Ce phénomène 

est comparable à celui décrit par A. Robertson et P. Collerette, (2005, p. 690), au Canada. 

Les frais onéreux des inscriptions et la faiblesse des revenus des parents représentent des 

facteurs discutables de décrochage scolaire. Or en France, le laxisme des élèves vis-à-vis de 

l’école est présenté comme le principal facteur qui pousse au décrochage scolaire (P. Caro et 

al, 2021, p. 1). 

 

Conclusion  
L’analyse de l’offre éducative privée et l’accessibilité économique des ménages à 

l’enseignement secondaire privé dans la ville de Gagnoa, a montré que la ville est un 

concentré d’établissements secondaires privés. Ces établissements au nombre de 41 offrent 

une couverture équilibrée du territoire. Toutefois, bien que différents d’une école à une autre, 

les frais onéreux d’inscription affichés sont insupportables pour de nombreuses familles. En 

fait, la majorité des parents des élèves gagne un revenu mensuel inférieur au SMIG ivoirien 

de 75 000 FCFA. Dans ces conditions économiques modestes, l’inaccessibilité aux écoles 

privées est de 75% contre 25% qui exprime la facilité à payer la scolarité. Cette situation 

impacte la poursuite des études. Rien qu’en 2024, ce sont 56 élèves issus des 5 établissements 

privés choisis qui ont abandonné l’école pour défaut de payement de scolarité. Ainsi, le 

caractère dispendieux des frais d’inscription met en péril l’avenir des élèves issus de familles 

modestes.  
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